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Les collaboratrices enceintes et allaitantes ont droit à un lieu de travail sûr et adapté. 
Dans le même temps, en tant qu’employeur, vous êtes légalement tenu d’identifier à 
temps les risques potentiels et de prendre les mesures préventives appropriées.

Grâce à l’analyse des risques liés à la protection de la maternité, Liantis vous aide  
à remplir correctement, soigneusement et clairement cette obligation.

ensemble, plus loin, plus forts.

Analyse des risques liés à  
la protection de la maternité 
Garantir ensemble un environnement de travail sûr  
pour les (futures) mères.

Soutien numérique   
via My Liantis

Sur My Liantis, vous pouvez utiliser un outil d’analyse  
des risques liés à la protection de la maternité,  
conçu pour les employeurs disposant de postes  
de travail standard.

QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE  
POUR VOUS CONCRÈTEMENT ?

	 Vous identifiez les risques de manière  
structurée et ordonnée, en fonction de  
vos postes de travail.

	 Les conseils du médecin du travail sont 
clairement indiqués.

	 Vous pouvez facilement valider et documenter 
ces conseils, puis les appliquer concrètement  
à votre propre environnement de travail.

	 L’outil ne contient pas de données personnelles, 
ce qui garantit un traitement soigné et correct.

De cette manière, vous supervisez efficacement votre 
politique de protection de la maternité et vous pouvez 
facilement l’étayer lors de contrôles ou d’un suivi interne.

Passons à l’action  
Vous voulez gérer la protection de la maternité correctement et avec bienveillance au sein  
de votre entreprise ? Contactez votre conseiller clientèle ou identifiez-vous sur My Liantis et  
prenez dès aujourd’hui vos responsabilités pour garantir un lieu de travail sûr.

Qu’est-ce que l’analyse des risques liés  
à la protection de la maternité ?

L’analyse des risques liés à la protection de la maternité 
identifie les risques potentiels pour la santé des 
collaboratrices enceintes ou allaitantes. Cela se fait en 
collaboration avec le médecin du travail et sur la base  
des postes de travail et des conditions de travail au sein  
de votre entreprise.

EN TANT QU’EMPLOYEUR, VOUS AVEZ PLUSIEURS 
OBLIGATIONS :

	 Procéder à une analyse des risques liés à la protection  
de la maternité dès l’entrée en service d’une employée ;

	 Évaluer les risques et les conditions de travail 
spécifiques ;

	 Prendre des mesures de prévention en fonction 
des résultats ;

	 Informer le médecin du travail en cas de grossesse  
afin d’organiser, si nécessaire, un examen médical.

S’il n’est pas techniquement possible pour la collaboratrice de 
travailler sans risque, le médecin du travail peut recommander 
qu’elle soit temporairement soustraite au risque.

Chez Liantis, nous sommes heureux de vous aider  
à remplir les obligations susmentionnées grâce à  
notre outil numérique.  


